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SEANCE N° 20 DU 16 OCTOBRE 2023 
20 questions, numérotées de 2023-490 à 2023-509 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

  DEMANDE DE DENOMINATION DE COMMUNE TOURISTIQUE 
 

______________________ 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est réuni à 
l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, Angela 
PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar AYAD, Thierry 

AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, Chantal MARCHAND, Noël 
DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès 
CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS, Emmanuelle 
BERGOT, Pascal CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Chantal MARCHAND Yvette LERICHOMME 

  Sophie RENAUDIN Jacques DUPERRON 

 Nesrin YANAR Subay SAHIN 
 Noël DJEZAIRI Yves GOSDOUÉ Ensemble de la séance 

 Jérémy PRÉVOST Dominique ARMAND  
 Emmanuelle BERGOT François LEPRINCE  

 Sylvie DUFOUR Stéphane BÉNIS  

 Täm NGUYEN Jean-François BRISSET  

 
Absents  : Inès CHATÉ (ensemble de la séance), Angela PRESSE (2023-490 à 2023-493), Omar AYAD (2023-490 à 

2023-500) et Thierry AUBI (2023-490 à 2023-507). 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2023-490 à 2023-493 21 29 

2023-494 22 28 

2023-495 22 30 

  2023-496 22 29 

  2023-497 à 2023-500 22 30 

  2023-501 23 31 

  2023-502 23 30 

  2023-503 23 31 

  2023-504 à 2023-505 23 30 

  2023-506 à 2023-507 23 31 

  2023-508 à 2023-509 24 32 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

10.10.2023 18 H 45 Yvette LERICHOMME 20 H08 17.10.2023 19.10.2023 
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présenté par 
 

Subay SAHIN 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  11  
Commission Attractivité 

Commerciale et Evénementiel  

18 03.10.2023 2 

CONSEIL Séance 20 16.10.2023 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

4 2023-493 

 

OBJET DEMANDE DE DENOMINATION DE COMMUNE TOURISTIQUE 

SLM/JS 

 
Chers Collègues, 

 
La Loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 portant dispositions diverses relatives au tourisme a 

modifié les conditions d’obtention des appellations et des classements des communes dans le 
domaine touristique. Ce texte législatif définit la procédure et les conditions à remplir pour obtenir 
cette appellation.  

 
Une commune touristique met en œuvre une politique du tourisme et offre des capacités 

d’hébergement pour l’accueil d’une population non résidente. 
 
La dénomination « commune touristique » contribue à renforcer l’attractivité du territoire 

concerné. En effet, elle modifie favorablement l’image et la perception de celui-ci. La Ville de Flers a 
été classée « commune touristique » par l’arrêté du 7 juin 2013 et renouvelé par l’arrêté du 17 
décembre 2018. 

 
Le classement étant valable 5 ans, il nous faut déposer un nouveau dossier de demande de 

dénomination en « commune touristique ». 
 
Pour rappel, les conditions sont réunies dès lors que la commune demanderesse respecte 

les trois critères cumulatifs suivants :  
 
1er critère :  
 

 disposer d’un office de tourisme classé 
 

Par arrêté du 11 décembre 2018, l’Office de Tourisme de Flers Agglo a été classé en 
catégorie III pour une durée de 5 ans. 
 
2ème critère :  
 

 organiser des animations touristiques (culturelles, artistiques, gastronomiques ou 
sportives) 

 
Selon le service tourisme de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de 

la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE), la période touristique court en Normandie 
de Pâques à La Toussaint. Tout au long de cette période, des évènements festifs dans les 4 registres 
susvisés rythment la vie culturelle et sportive de Flers. 
 
 
 
3ème critère :  
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 disposer d’une capacité minimale et variée d’hébergement au bénéfice d’une 

population non résidente 
 
 

Nature Nombre 
Coefficients de 

pondération 
Totaux 

Chambres en hôtellerie classée et non classée 172 2 344 
Lits en résidence de tourisme classée répondant à des 
critères déterminés par décret 0 1 0 

Logements meublés classés et non classés 21 4 84 
Emplacements en terrain de camping 50 3 150 
Lits en village de vacances et maison familiale de 
vacances 0 1 0 

Résidences secondaires 181 5 905 
Chambre d’hôtes 2 2 4 
Anneaux de plaisance 0 4 0 
 
 
CAPACITE GLOBALE D’HEBERGEMENT DE LA POPULATION NON 
PERMANENTE (A)  
 

1 487 

 
POURCENTAGE DE CAPACITE D’HEBERGEMENT DE LA POPULATION NON PERMANENTE 

Population municipale résultant du dernier recensement (B) 15 592 
Pourcentage (A) / (B) X 100 = 9,54 % 

 
 

L’article R 133-33 du Code du Tourisme dispose qu’à partir de 10 000 habitants, le 
pourcentage minimum exigé de capacité d’hébergement d’une population non permanente est de 4,5 
%. Le calcul exposé ci-dessus démontre que la Ville répond au critère hébergement fixé par les 
dispositions susvisées. 

 
La présente délibération devra être adressée à Monsieur le Préfet conformément à la 

procédure fixée par la Loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 énoncée précédemment. Elle devra être 
accompagnée des pièces suivantes : 

 
 le formulaire de demande de classement,  

 la liste des hébergements,  

 l’arrêté de classement de l’Office de Tourisme en catégorie III (celui-ci est sur le point 
d’être signé par le Préfet), 

 la liste des animations touristiques, 

 la note d’identification des animations et documents afférents (programmes, affiches ou 
dépliants). 

 
Un dossier est en cours de constitution pour décrire précisément ces différents éléments. Il 

pourra être complété en cas de besoin si Monsieur le Préfet venait à demander la production de pièces 
supplémentaires. La dénomination de commune touristique est prononcée par arrêté préfectoral pour 
une durée de cinq ans. 

 
 
 
 

Enfin, il est précisé que cette dénomination n’emporte aucune incidence sur le régime 
général des ouvertures dominicales pour les commerces implantés à Flers. En effet, l’extension des 



ouvertures dominicales concerne les commerces exerçant leur activité dans les communes ayant 
obtenu la dénomination de commune touristique au sens du Code du Travail. Or, la notion de commune 
touristique telle qu’énoncée aux articles L.3132-25 et R.3132-20 dudit Code est différente de celle 
présentée dans le Code du Tourisme. La réglementation du travail précise qu’une commune touristique 
doit accueillir, pendant une certaine période de l’année, une population supplémentaire importante en 
raison de ses caractéristiques naturelles, artistiques, culturelles ou historiques ou de l’existence 
d’installations de loisirs ou thermales à forte fréquentation. Ces conditions ne correspondent pas à la 
situation de la Ville de Flers. Cette dernière ne pouvant prétendre à la dénomination de commune 
touristique au sens du Code du Travail, le régime des ouvertures dominicales restera inchangé pour les 
commerces flériens. 

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 - AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter auprès de Monsieur le Préfet la 

demande de dénomination de commune touristique telle 
qu’énoncée au titre de l’article R133-32 du code du tourisme et au 
décret n° 2008-884 sus visé, 

 
2 - PRENDRE ACTE que la dénomination de commune touristique au sens du code du 

tourisme n’emporte aucune conséquence sur le régime des 
ouvertures dominicales applicables aux commerces flériens. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 

La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 
 

 




